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Warning

Cette présentation n’est pas un cours de 
droit fiscal : elle contiendra un grand 

nombre de raccourcis et d’imprécisions. 
Il sera donc fait le choix de la simplicité 

plutôt que de l’exhaustivité.

De même, sont passés sous silence tous 
les cas particuliers qui font le charme du 

code général des impôts
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Les différentes taxes
Plusieurs types d’impôts locaux (liste non exhaustive) :

Taxe foncière sur les propriétés bâties

Taxe foncière sur les propriétés non bâties

Taxe sur les ordures ménagères

Taxe d’habitation

Contribution économique territoriale (remplaçant de la taxe 
professionnelle)

Seules les informations liées aux 
taxations foncières et à la taxe sur 
les ordures ménagères figurent 
dans la taxation des Fichiers 
fonciers
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Comment calcule-t-on l’impôt ?
L’impôt est basé sur la valeur locative, 
liée au local ou à la parcelle.

Elle permet de calculer l’impôt comme 
suit :

La base d’imposition est égale à la 
valeur locative multipliée par un 
coefficient.
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IMPÔT = 
BASE D’IMPOSITION 
X EXONÉRATIONS 

X TAUX VOTÉ
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Les formulaires : cas généraux

A la base, à chaque construction, chaque nouveau 
local fait l’objet d’une déclaration

H1 pour les maisons individuelles

H2 pour les locaux collectifs

6660-REV pour les locaux à usage 
professionnel ordinaire : « REV » pour « révisé », 
pour prendre en compte la nouvelle valeur locative 
présente en 2017

Pour les immeubles, une déclaration de type R est 
aussi réalisée. Il s’agit donc de déclarer l’enveloppe 
du bâtiment
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Les formulaires : cas particuliers
D’autres formulaires sont prévus pour les 
cas plus particuliers :

U pour les ensembles industriels

ME pour les « Maisons exceptionnelles », qui 
sont des locaux non industriels avec un 
caractère exceptionnel. Il peut ainsi s’agir de 
châteaux, de supermarchés, halles, 
gymnases, grands hôtels, grands cinémas, 
etc.

Dans ce cas, la valeur locative est calculée 
uniquement sur ce cas particulier. Les 
données liées à ce local sont ainsi beaucoup 
moins fiables.
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Le type d’évaluation des locaux

Pour déterminer la valeur locative des locaux, il y a plusieurs méthodes, tracées 
dans le champ CCOEVA :

la méthode comptable, utilisée plutôt pour les usines

la méthode par voie d’appréciation directe (plutôt pour les maisons 
exceptionnelles)

=> dans les deux cas, on peut considérer les informations comme moins 
fiables

des évaluation spécifiques (pour transformateurs électriques, autoroutes, 
etc.)

la méthode d’après le bail

l’évaluation par comparaison (la plus courante).
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Comment la donnée est-elle mise à 
jour ?

En théorie, il s’agit du formulaire IL qui 
initie les changements. Ce formulaire est 
cependant commun au bâti et au non 
bâti : des données peuvent ainsi ne pas 
être à jour.

En pratique, la mise à jour se fait par le 
dépôt d’un nouveau formulaire H1/H2…, 
par mail, etc.

D’autres mises à jour sont plus 
automatiques, notamment en cas de 
travaux ou d’arpentage.
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Comment la donnée est-elle mise à 
jour ?

L’identifiant de local est invariant, sauf pour des raisons précises, inscrites dans 
le champ DNATCG.

Pour rappel, ce n’est pas le cas du non-bâti (autres changements possibles et 
pas de champ équivalent à DNATCG)

CONSTRUCTION
NOUVELLE

DEMOLITION
PARTIELLE

CHANGEMENT DE 
CONSISTANCE

DIVISION DE
LOCAUX

ADDITION DE 
CONSTRUCTION

CHANGEMENT
D’AFFECTATION

DEMOLITION
TOTALE

REUNION DE
LOCAUX
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Application aux Fichiers fonciers : le 
nombre de niveaux / d’étages

Ces formulaires servent ensuite à inscrire 
des données communes. Certaines 
données sont ainsi plus ou moins fiables 
selon la source de remplissage, et leur 
intérêt fiscal.

Le champ dnbniv signifie donc :

Nombre de niveaux pour les maisons 
individuelles (formulaire H1)

Nombre d’étages pour les immeubles 
(formulaire R).

Dans les deux cas, ces données n’ont que peu d’influence sur l’impôt.
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Application aux Fichiers fonciers : le 
nombre de niveaux / d’étages

La donnée liée à l’étage du local est plus 
fiable, puisqu’elle conditionne l’impôt.

Conclusion : si l’on veut le nombre d’étages 
d’un immeuble, il vaut mieux prendre le max 
des niveaux des locaux = max (DNIV) que le 
nombre d’étages de l’immeuble, souvent 
moins fiable.

Attention : certains niveaux en sous sol ont un numéro d’étage égal à 81 (égal 
-1), etc. Il faut donc faire un certain filtre sur les données.
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Quel intérêt ?
Le type d’évaluation renseigne sur la fiabilité 
de certaines variables. L’évaluation par 
comparaison tient comte de très nombreux 
facteurs (type de local, surface, hauteur, 
éléments de confort, etc.).

L’étude permet de faire la différence entre les 
variables plus ou moins intéressantes

Les exonérations sont très intéressantes à 
observer, notamment sur le bâti : elles 
permettent d’observer de très nombreux 
phénomènes particuliers (logements sociaux). 
De plus, elles sont régulièrement mises à jour.

Terrains privés (rouge) en zone Natura 2000 
(en verte). 

Les terrains ont fait l’objet d’une charte de 
gestion dans une zone Natura 2000 avec 

DOCOB approuvé.
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Merci

Pour nous contacter

fichiers-fonciers@cerema.fr

dv3f@cerema.fr

autorisations-fichiers-fonciers@developpement-durable.gouv.fr

Site Datafoncier : datafoncier.cerema.fr

mailto:fichiers-fonciers@cerema.fr
mailto:dv3f@cerema.fr
http://datafoncier.cerema.fr/
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